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Les colis postaux sont des colis dont le poids ne peut exc®der 5 Kilos, et dont lôacheminement doit se 

faire obligatoirement entre deux communes situées en Belgique. 
 
Admission au transport. 

 

Toutes les marchandises sont accept®es au transport ¨ lôexception : 

- des journaux 

- des publications pornographiques ou contraires aux bonnes mîurs 

- du gibier à poil et à plumes, tué ou vivant, en dehors de la période de la chasse 

- des produits chimiques, toxiques ou corrosifs 

- des explosifs et munitions de guerre et de chasse 

- de la saccharine et de ses dérivés 

- des objets de correspondance tombant sous le monopole de la poste 

- des objets monnayables (or, argent, platine, é)2 

 
Acceptation au transport. 
 

Les colis postaux sont acceptés soit par la S.N.C.B. (Société Nationale des Chemins de fer Belge), soit 

par la poste, soit également par le S.N.C.V. (Société Nationale des Chemins de fer Vicinaux). 

 

a) par le S.N.C.B. : 

tous les jours ouvrables dans toutes les gares, bureaux et dépendances 

b) par la poste :  

tous les jours ouvrables dans tous les bureaux de poste ¨ lôexception des bureaux 

auxiliaires 

c) par la S.N.C.V. : 

tous les jours ouvrables dans toutes les stations et haltes ainsi quôaupr¯s de certains trains 

et autobus vicinaux. 

 

Les heures dôacceptation sont fix®es pour chaque localit® en tenant compte des exigences du service. A 

ces modalités, la S.N.C.V. est tenue de porter ¨ la connaissance du public lôhoraire du dernier train ou 

autobus auquel des colis peuvent °tre pr®sent®s afin de pouvoir parvenir ¨ lôheure extr°me ¨ la station 

dô®change entre la S.N.C.V. et la S.N.C.B. 

 

De plus, les préposés au camionnage de la S.N.C.B. sont autorisés à accepter des colis lors de 

stationnements ou dôarr°ts sur la voie publique. 

  

 
1 Sur base de l'Avis 117 C du 09/07/1946 Direction Service Commercial SNCB Bureau 62-3 
2 Ils peuvent être acceptés mais doivent être expédiés impérativement comme colis « avec valeur déclarée ». 

Les colis postaux « Petite vitesse » du 10-09-1953 au 31-12-1972  

2. Genèse 
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Modalit®s dôacceptation. 
 

a) Conditionnement des colis 

Les colis doivent porter lôadresse exacte de lôexp®diteur et du destinataire, celle-ci doit être inscrite 

lisiblement soit ¨ lôencre soit au crayon sur le bulletin dôexp®dition et sur le colis. Le document utilis® 

porte la référence D.C. 1985, il est émis sous la responsabilité de la S.N.C.B. mais ils peuvent être 

imprimés spécialement pour certaines firmes, à condition de répondre aux normes et aux formats établis 

par le service administratif de la S.N.C.B.  Pour la période étudiée, ces documents existent sous deux 

formats : 

- petit format avec impression sur les deux faces : français ï allemand dôun c¹t®, n®erlandais de 

lôautre. 

- grand format bi ou trilingue sur le recto (utilisé à partir de 1963). 

 

Lôemballage des colis doit °tre tel quôil soit impossible dôatteindre la marchandise sans laisser de traces 

de spoliation. Les colis peuvent être également soit plombés, soit cachetés ou soit entourés de bandes de 

sureté. 

Les marchandises de grand volume ou de grande longueur peuvent °tre dispens®es dôun emballage, par 

exemple :  

- les objets de brosserie 

- les éponges 

- la ferblanterie et la fonte 

- les instruments de jardinage 

- la tuyauterie 

- la vannerie 

 

Les liquides et corps facilement liquéfiables doivent être expédiés dans un double récipient. 

Les objets susceptibles de blesser les agents doivent être emballés de façon à parer à tous inconvénients. 

 

b) Etiquetage 

Lôexp®diteur a la facult® dôappliquer ou de faire appliquer des ®tiquettes de fragilit® sur le document de 

transport ainsi que sur le colis et cela afin dôattirer lôattention du personnel de manutention et de pouvoir 

bénéficier du droit à une indemnit® en cas dôavarie. 

 

c) Le pesage 

Le pesage des colis postaux est toujours gratuit, cependant il est nécessaire afin de pouvoir déterminer la 

taxe ¨ appliquer. Le poids reconnu doit °tre inscrit sur le bulletin dôexp®dition. Dans les moments 

dôaffluence, les pr®pos®s doivent sôassurer que les colis ne d®passent pas 5 kilos et doivent d®terminer 

quôils sont sup®rieurs ¨ 1 ou ¨ 3 kilos. Dans ce cas, lôindication de poids nôest pas mentionn®e sur le 

bulletin dôexp®dition. Les bureaux dôarriv®e proc¯dent, par coup de sonde, au pesage afin de vérifier la 

bonne application des tarifs. 

 

d) Prix de transport et affranchissement 

Les taxes de transport couvrent toutes les prestations du chemin de fer, de la poste et des chemins de fer 

vicinaux. Celles-ci sont publiées au Moniteur Belge. 

Les d®bours (paiement des frais de transport ¨ lôarriv®e) sont interdits, toutes les taxes pour lôexp®dition et 

pour les prestations (valeur déclarée, exprès, livraison immédiate et contre remboursement) doivent être 

acquittées lors de lôenregistrement ¨ lôexp®dition. 

La taxe pour lôexp®dition doit toujours °tre convertie en ç timbres colis postaux » et ce peu importe si le 

colis est acceptés à la S.N.C.B., à la S.N.C.V. ou dans un bureau de postes. 

La taxe pour les prestations (valeur déclarée, exprès, livraison immédiate et contre remboursement) 

doivent être acquittées : 

- en timbres ordinaires du « chemin de fer » si le colis est accepté par la S.N.C.B. ou S.N.C.V. 
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- en timbres-poste ordinaires si le colis est accepté dans un bureau de poste. 

Lôaffranchissement des colis peut avoir lieu au moyen de machines ¨ affranchir tant pour les colis 

acceptés par la poste que pour ceux acceptés par la S.N.C.B. 

 

Les taxes relatives ¨ lôexp®dition des colis sont appel®es commun®ment : taxes principales. 

Tandis que les taxes pour les différentes prestations sont appelées : frais accessoires. 

 

Acheminement. 
 

a) Principe du lotissement3 

Le lotissement se fait dôapr¯s les indications contenues dans un fascicule d®nomm® ç Nomenclature 

des communes de Belgique ». 

Cette nomenclature indique en regard de chaque localité du pays : 

- le nom de la station de livraison 

- le nom du bureau de poste 

- le nom de la station dô®change 

- lôindice du bureau de distribution (abréviation télégraphique) 

- le numéro de la section du bureau de distribution. 

 

b) Organisation du service 

Lôacheminement m®thodique des colis a n®cessit® lôinstauration dôun syst¯me de bureaux de 

distribution (centres routiers principaux) et de bureaux de destination (centres routiers secondaires). 

La Belgique est divisée en 8 groupes distincts ; chaque groupe possède un ou plusieurs bureaux de 

distribution (centre routiers principaux) ; chaque bureau principal dirige un ou plusieurs bureaux de 

destination (centres routiers secondaires). 

 

Á De 1946 ¨ 1963, le lotissement des bureaux de distribution est mentionn® par lôabr®viation 
télégraphique du bureau suivie du chiffre 1 ; les bureaux de destination d®pendant dôun bureau de 

distribution ont un lotissement commen­ant par lôabr®viation t®l®graphique de leur bureau de 

distribution suivie dôun chiffre allant de 2 ¨ 6. 

Exemple : lotissement  F H S 5 

      F H S  = bureau de distribution dôHasselt 

          5  = bureau de destination de Genk 

 

Á De 1963 à 1970, le lotissement est remanié et on abandonne le système abréviation télégraphique 

+ chiffre, pour créer un lotissement a 1 ou 2 chiffres.   Le premier chiffre du lotissement indique 

toujours le bureau de distribution du groupe, un deuxième chiffre allant de 0 à 6 indique le bureau 

de destination. 

Exemple : lotissement 65 

    6 = groupe de Namur 

        Bureau de distribution de Namur 

    65 = bureau de destination de Dinant 

c) Expédition des colis 

La station dôacceptation : 

1. Elle expédie ses colis (et ceux provenant de la poste) par trains de voyageurs omnibus vers le 

centre routier dont elle dépend. 

2. Elle d®livre les colis destines aux localit®s quôelle dessert. 

Le centre routier secondaire : 

 
3 Le lotissement du colis accepté par la S.N.C.V. et par certains bureaux de poste est effectué par la station dô®change de la 

S.N.C.B. 
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1. Il trie les colis et les expédie soit par trains de voyageurs omnibus, soit par camions vers les 

stations de son propre secteur. 

2. Il d®livre les colis destin®s aux localit®s quôil dessert. 

3. Il expédie les colis vers son centre routier principal par trains de messageries ou par camions. 

Le centre routier principal : 

1. Il trie les colis. 

2. Il expédie les colis soit par trains de voyageurs, soit par trains de messageries, soit par camions 

vers les centres routiers secondaires dépendants. 

3. Il d®livre les colis destin®s aux localit®s quôil dessert. 

4. Il expédie les colis par trains de messageries vers les autres centres routiers principaux. 

 

Attention, les colis postaux, pouvant être achemines de la station de départ vers la station de 

destination sans changement de train, ne doivent pas transiter par le centre routier secondaire ni par le 

centre routier principal. Dans ce cas, le numéro du train sera inscrit dans la case « Lotissement » du 

bordereau dôexp®dition. 

 

Transport entre stations et bureaux de poste et vice-versa. 
 

En règle générale, le transport des colis postaux de la station vers le bureau de poste et vice-versa se fait 

suivant des accords locaux entre le chef de gare et le percepteur des postes et ce à une heure déterminée. 

Le personnel intervenant est : le personnel de gare, le facteur des postes, le piéton entrepreneur, 

lôentrepreneur de malle-poste ou le personnel de la S.N.C.V.. 

 

Prise à domicile. 
 

La prise ¨ domicile dôun petit colis est gratuite lorsque : 

 ̄ un colis est remis au service de camionnage lors dôune livraison ¨ la m°me adresse 

 ̄ lorsque le service de camionnage est ¨ lôarr°t sur la voie publique 

Dans les autres cas de prise à domicile, le service de camionnage perçoit contre reçu, les frais de port (la 

taxe principale) plus les frais accessoires plus la taxe de camionnage. Lors de la rentrée du camion au 

Centre Routier, on vérifie la bonne application des tarifs, on applique sur le bordereau dôexp®dition 

uniquement la taxe principale et les frais accessoires en timbres colis postaux et éventuellement en timbre 

chemins de fer ; la taxe de camionnage nôest pas repr®sent®e sur le document mais elle est mise au produit 

extraordinaire en rubrique « Frais de camionnage ». De ce produit extraordinaire sont retirés un certain 

pourcentage comme prime pour le camionneur.  

 

Les facteurs de poste en tournée peuvent également acceptés des colis postaux, dans ce cas, lors de la 

rentr®e au bureau, il sera appliqu® sur le bordereau dôexp®dition la taxe principale et les frais accessoires 

en timbres colis postaux et les frais de prise à domicile en timbres-poste, défalcation faite de la part 

revenant au facteur intéressé. 

 

Livraison des colis postaux. 
a) Règle générale 

Les colis postaux doivent °tre remis au destinataire au plus tard le lendemain du jour dôacceptation 

et cela avant 13 heures. De plus, les colis arrivant à destination avant 16 heures le jour même de 

lôacceptation doivent être remis le jour même. 

b) Livraison effectuée par la gare 

Les colis sont remis au destinataire soit :  

Á par le camionnage 

Á par porteur, si le destinataire habite dans un rayon de 3 kms autour dôune station ou une 
dépendance. 
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c) Livraison effectuée par la poste 

Les colis sont remis au destinataire par le facteur à la première tournée ou la seconde en cas de 

surcharge. 

La poste ne délivre pas les colis de poisson frais. 

d) Livraison par le vicinal 

La S.N.C.V. se charge de la livraison des colis « bureau restant », des colis suintants ainsi que des 

colis de poisson frais qui nôont pu °tre remis par le service de camionnage de la S.N.C.B. Dans ce 

cas, le colis est dirigé le plus rapidement possible vers la station ou la halte du vicinal la plus 

proche du domicile du destinataire. 

e) Livraison « bureau restant » 

Les colis peuvent être expédiés « bureau restant » a toutes les gares et dépendances de la S.N.C.B. 

ainsi quôaux bureaux de poste ou toutes les stations et haltes du vicinal. Lôexp®diteur doit indiquer 

clairement le bureau ou le destinataire doit retirer son colis. Dès la réception du colis, le bureau de 

livraison doit informer le destinataire par carte postale. En ce qui concerne les colis de 

marchandises p®rissables, lôavis dôarriv®e doit °tre donn® par voie la plus rapide. 

Les colis « bureau restant » sont tenus pendant un délai de 15 jours à la disposition du destinataire, 

apr¯s ce d®lai, un avis de non livraison est exp®di® ¨ lôexp®diteur. 

f) Colis en souffrance 

Les colis non distribués ou non retirés par le destinataire sont considérés comme en souffrance. 

Dans ces cas, la station doit avertir lôexp®diteur et sôenqu®rir de la suite ¨ donner ¨ ces colis. Deux 

cas se présentent, soit ils sont réexpédiés moyennant le paiement des frais de réexpédition, plus les 

frais de factage et de magasinage, soit ils sont abandonnés au transporteur. 
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01-07-1952 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 13Fr 17Fr 20Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10,40 10,40 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 10,80 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 11,20 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 11,60 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 7Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

 

 

15-12-1952 

Exprès                                                                                                + 8Fr 

 

 

01-01-1954 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 13Fr 18Fr 21Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10,40 10,40 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 10,80 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 11,20 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 11,60 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

3. Tarifs 
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01-08-1956 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 14Fr 19Fr 22Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10,40 10,40 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 10,80 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 11,20 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 11,60 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

 

 

01-03-1959  

Taxe principale 20Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10,40 

De 601 à 700Fr 10,80 

De 701 à 800Fr 11,20 

De 801 à 900Fr 11,60 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

  

 

01-04-1960  

Frais accessoires 

Valeur déclarée 

 

+ 6Fr 

 

10-08-1959  

Taxe principale 20Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate + 7Fr 
Valeur déclarée + 5,50Fr 
Absence de CCP + 4Fr 

 

 

15-04-1961  

Frais accessoires 

Absence de CCP 

 

+ 5Fr 
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01-08-1961  

Taxe principale 24Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Livraison immédiate 

Supprimée en 1962 
+ 7Fr 

Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

 

 

01-01-1963  

Taxe principale 26Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

 

 

01-04-1964  

Taxe principale 28Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès + 8Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

01-01-1966  

Taxe principale 35Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

 

De 0 à 100Fr 5 

De 101 à 200Fr 6 

De 201 à 300Fr 7 

De 301 à 400Fr 9 

De 401 à 500Fr 10 

De 501 à 600Fr 10 

De 601 à 700Fr 11 

De 701 à 800Fr 11 

De 801 à 900Fr 12 

De 901 à 1000Fr 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr 

  
Exprès 

Le 01-3-1966 
+ 8Fr 

+ 12Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 
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12-06-1967 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 25Fr 30Fr 35Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10 10 10 

De 601 à 700Fr 11 11 11 

De 701 à 800Fr 11 11 11 

De 801 à 900Fr 12 12 12 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 12fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

01-07-1968 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 25Fr 35Fr 40Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10 10 10 

De 601 à 700Fr 11 11 11 

De 701 à 800Fr 11 11 11 

De 801 à 900Fr 12 12 12 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès 

Le 15-11-1969 
+ 12fr 

+ 18Fr 
Valeur déclarée + 6Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

13-04-1970  

Frais accessoires 

Valeur déclarée 

 

+ 20Fr 
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21-10-1970 Colis commerciaux Colis ordinaires 

 Jusquô¨ 

 1 kg 

De 1,01  

à 3 kg 

De 3,01  

à 5 kg 

Jusquô¨ 

 1 kg 

De 1,01  

à 3 kg 

De 3,01  

à 5 kg 

Taxe principale 27Fr 38Fr 43Fr 37Fr 48Fr 53Fr 

Frais 

accessoires : 
Contre 

remboursement 

      

De 0 à 100Fr 5 5 5 5 5 5 

De 101 à 200Fr 6 6 6 6 6 6 

De 201 à 300Fr 7 7 7 7 7 7 

De 301 à 400Fr 9 9 9 9 9 9 

De 401 à 500Fr 10 10 10 10 10 10 

De 501 à 600Fr 10 10 10 10 10 10 

De 601 à 700Fr 11 11 11 11 11 11 

De 701 à 800Fr 11 11 11 11 11 11 

De 801 à 900Fr 12 12 12 12 12 12 

De 901 à 1000Fr 12 12 12 12 12 12 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

       
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 20Fr 
Absence de CCP + 5Fr 

 

 

A partir du 01-01-1971 : tarif du barème III, soit celui appliqué aux expéditeurs occasionnels. 

 

01-01-1971 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 44Fr 54Fr 61Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

De 0 à 100Fr 6 6 6 

De 101 à 200Fr 7 7 7 

De 201 à 300Fr 8 8 8 

De 301 à 400Fr 10 10 10 

De 401 à 500Fr 11 11 11 

De 501 à 600Fr 11 11 11 

De 601 à 700Fr 12 12 12 

De 701 à 800Fr 12 12 12 

De 801 à 900Fr 13 13 13 

De 901 à 1000Fr 13 13 13 

+ de 1000Fr  +0,25Fr + 0,25Fr + 0,25Fr 

    
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 20Fr + 18% de TVA 
Absence de CCP + 12Fr 
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11-11-1971 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 47Fr 59Fr 66Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

Moins de 1000Fr  6Fr + 0,70Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

Plus de 1000Fr 13Fr + 0,50Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

    
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 24Fr 
Absence de CCP + 12Fr 

 

 

01-07-1972 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 57Fr 71Fr 79Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

Moins de 1000Fr  7Fr + 0,80Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

Plus de 1000Fr 15Fr + 0,60Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

    
Exprès + 18Fr 
Valeur déclarée + 24Fr 
Absence de CCP + 12Fr 

 

 

11-07-1973 Jusquô¨ 1 kg De 1,01 à 3 kg De 3,01 à 5 kg 

Taxe principale 68Fr 85Fr 96Fr 

Frais accessoires : 
Contre remboursement 

   

Moins de 1000Fr  8Fr + 1Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

Plus de 1000Fr 16Fr + 0,70Fr par tranche de 100Fr +18% TVA 

    
Exprès 

Le 01-10-1973 
+ 18Fr 

+ 22Fr 
Valeur déclarée + 28Fr 
Absence de CCP + 12Fr 
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Tableau des taxes principales  
 

DATES de 0 à 1 Kg de 1 à 3 Kgs de 3 à 5 Kgs 

20-10-1951 13Fr 17Fr 20Fr 

01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 27Fr 36Fr 42Fr I 

 32Fr 42Fr 50Fr II  

 44Fr 54Fr 61Fr III  

11-11-1971 29Fr 39Fr 45Fr I 

 34Fr 46Fr 53Fr II  

 47Fr 59Fr 66Fr III  

01-07-1972 35Fr 47Fr 54Fr I 

 41Fr 55Fr 64Fr II  

 57Fr 71Fr 79Fr III  

 
Barème I : appliqu® aux exp®diteurs signataires dôun accord particulier avec la S.N.C.B. 

Barème II : appliqu® aux exp®diteurs titulaires dôun compte courant ¨ la S.N.C.B. 

Barème III : appliqué aux expéditeurs occasionnels. 

 

Avant 1961, il est rare de rencontrer des colis postaux mixtes dont la taxe principale est constituée de 

timbres « Colis postaux et Baudouin lunettes ». En effet, les changements de tarifs seront généralement 

dôun franc et il faudra attendre octobre 1958 pour que le timbre ¨ 6Fr puisse être utilisé avec un timbre à 

14Fr « Colis postaux ». A cette date, la majorité des bureaux étaient en possession de la valeur « Colis 

postaux » à 20Fr. 

 

Si vous en poss®dez, vous °tes en possession dôun document rare. 

4. Taxe principale 
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01-01-1954 13Fr 18Fr 21Fr 

01-08-1956 14Fr 19Fr 22Fr 

01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

 

Tarifs à 22Fr du 01-08-1956 au 28-02-1959 

 

 
Colis postal entre 3 et 5 kg exp®di® dôAuderghem (Bruxelles) vers Haversin (Serinchamps, Province de 

Namur), le 28 décembre 1957. Tarif de 22Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en d®duire que le bureau de poste dôAuderghem ne poss¯de pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux ¨ 22Fr dôo½ affranchissement mixte avec deux timbres ¨ 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Auderghem (Poste), centre routier dôexp®dition (Bruxelles T.T.), centre routier de 

réception et de distribution Ciney (LC 1) et remise à domicile par camionnage. 
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01-03-1959 20Fr 20Fr 20Fr 

01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

 

Tarif à 24Fr du 01-08-1961 au 31-12-1962 

 

 
Colis postal contenant un pigeon vivant dôun poids compris entre 0 et 5 kg exp®di® dôAntwerpen vers 

Ghlin-Lez-Mons (Province de Hainaut), le 24 août 1961. Tarif de 24Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste dôAntwerpen 1 ne poss¯de pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux ¨ 24Fr dôo½ affranchissement mixte avec un timbre ¨ 4Fr ç Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Antwerpen 1 (Poste), centre routier dôexp®dition Antwerpen Nord, centre routier 

de réception et de distribution Mons (FMS1) (remise à domicile par camionnage). 
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01-08-1961 24Fr 24Fr 24Fr 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

 

Tarif à 26Fr du 01-01-1963 au 31-03-1964 

 

 
Colis postal entre 0 et 5 kg exp®di® dôAntwerpen vers Mouscron (Province de Hainaut), le 30 janvier 

1963. Tarif de 26Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en d®duire que le bureau de poste dôAntwerpen 1 ne poss¯de pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux ¨ 26Fr dôo½ affranchissement mixte avec un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Antwerpen 1 (Poste), centre routier dôexp®dition Antwerpen Nord, centre routier 

de réception et de distribution Mouscron (pas de lotissement) (remise à domicile par camionnage). 
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Colis postal de 5 kg expédié 

de Chassart (Wagnelée, 

Province de Hainaut) vers 

les Forces Belges en 

Allemagne (FBA 2 - 

Propsteierwald), le 14 

octobre 1963. Tarif de 26Fr. 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Chassart 

ne possède pas de valeurs de 

colis postaux ¨ 26Fr dôo½ 

affranchissement avec un 

timbre à 2Fr et trois à 8Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Bureau dôacceptation : 

Chassart (Wagnelée), centre 

routier dôexp®dition 

Charleroi Sud centre routier 

de réception Liège 

Guillemins (lotissement 4) ï 

transmission du colis à la 

caserne Fonck ï prise en charge et acheminement vers l'Allemagne par le Service Postal Militaire ï 

remise au BPS 2 par la poste Militaire. 

 

01-01-1963 26Fr 26Fr 26Fr 

01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

 

Tarif à 28Fr du 01-04-1964 au 

31-12-1965 

 

Colis postal contenant un pigeon 

vivant, expédié le 27 avril 1964 

de Schilde (Province dôAnvers) 

vers Vollezele (Province du 

Brabant Flamand). 

Au vu de ce document, il faut en 

déduire que le bureau de poste de 

Schilde ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux 

¨ 28Fr dôo½ affranchissement 

mixte avec un timbre à 2Fr (vert-

1958) « Baudouin lunettes ». 

Bureau dôacceptation : Schilde 

(Poste), centre routier 

dôexp®dition Antwerpen Nord. 

groupe de destination Gand 

(lotissement 9) centre routier de 

destination et de distribution Grammont (lotissement 92). 
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Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St-Gilles 

(Bruxelles) vers Florenville 

(Province de Luxembourg), 

le 7 avril 1964. Tarif de 

28Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de St Gilles 

ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux ¨ 28Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 50 c « Lion 

héraldique » et 1,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : St gilles Bruxelles 3 (Poste), centre routier d'expédition (Bruxelles T.T.), groupe 

de destination Namur/ Arlon (lotissement 6) centre routier de destination et de distribution Virton 

(lotissement 66) (remise à domicile par camionnage). 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St-Gilles 

(Bruxelles) vers Gramont 

(Geraardsbergen-Province 

de Flandre-Orientale), le 3 

aout 1964. Tarif de 28Fr 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de St Gilles 

ne possède plus de valeurs 

pour colis postaux dôo½ 

affranchissement avec deux 

timbres à 10Fr « Léopold III 

type Poortman » et un 

timbre de 2 et 6Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : St gilles Bruxelles 3 (Poste), centre routier d'expédition (Bruxelles T.T.), groupe 

de destination Gand (lotissement 9) centre routier de destination et de distribution Grammont (lotissement 

92). 
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01-04-1964 28Fr 28Fr 28Fr 

01-01-1966 35Fr 35Fr 35Fr 

12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

 

Tarif à 35 Fr. du 01-01-1966 au 11-06-1967 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de Brugge 3 vers 

Gent, le 10 janvier 1966. 

Tarif de 35Fr 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Brugge 3 

ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux ¨ 35Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : 

Brugge 3 (Poste), centre 

routier d'expédition Bruges, 

groupe de destination Gand 

(lotissement 9) centre 

routier de destination et de 

distribution Gand Est 

(remise à domicile par camionnage). 

 

Colis postal de 2 kg expédié 

dôAntwerpen 7 vers Vorsen 

(Province de Limbourg), le 20 

janvier 1966. Tarif de 35Fr. 

Au vu de ce document, il faut en 

déduire que le bureau de poste 

dôAntwerpen 7 ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs de 

colis postaux ¨ 35Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec un 

timbre à 1Fr « Lion Héraldique » 

et un timbre de 6Fr « Baudouin 

lunettes ». 

Bureau dôacceptation : 

Antwerpen 7 (Poste), centre 

routier dôexp®dition Anvers, 

groupe de destination Hasselt 

(lotissement 3) centre routier de 

destination et de distribution 

Louvain (lotissement 31) (remise 

à domicile par camionnage).  
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Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St Lenaarts 

(Province dôAnvers) vers 

Ixelles ï Bruxelles, le 3 

janvier 1966. Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Sint 

Lenaarts ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux ¨ 35Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 2 et 5Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

Bureau dôacceptation : St Lenaarts (Poste), centre routier dôexp®dition : Anvers, groupe de destination 

Bruxelles, centre routier de destination et de distribution Bruxelles T.T. (remise à domicile par 

camionnage par tournée 362). 

 

 

 

 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de St Niklaas 1 

(Province dôAnvers) vers 

Bruxelles, le 3 janvier 1966. 

Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Sint 

Niklaas 1 ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux ¨ 35Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

deux timbres à 3,50Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : Sint Niklaas 1 (Poste), centre routier dôexp®dition : Sint Niklaas Waas, groupe de 

destination Bruxelles (lotissement 1), centre routier de destination et de distribution Bruxelles T.T.) 

(remise à domicile par camionnage par tournée 343). 
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Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de Boncelles 

(Province de Liège) vers 

Bruxelles, le 3 janvier 1966. 

Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Boncelles ne possède pas 

encore les nouvelles valeurs 

de colis postaux ¨ 35Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 3 et 4Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : Boncelles (Poste), centre routier dôexp®dition : Liège Guillemins, groupe de 

destination Bruxelles (lotissement 1), centre routier de destination et de distribution Bruxelles T.T.) 

(remise à domicile par camionnage par tournée 357). 

 

 

 

 

 

Colis postal entre 0 et 5 kg 

expédié de Bruxelles 18 

(Uccle) vers Seraing 

(Province de Liège), le 13 

octobre 1966. Tarif de 35Fr 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Bruxelles 18 ne possède pas 

de valeurs pour colis 

postaux dôo½ 

affranchissement avec 7 

timbres à 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : Bruxelles 18 (Poste), centre routier dôexp®dition : Bruxelles TT, groupe de 

destination Liège, centre routier de destination et de distribution Liège Guillemins (remise à domicile par 

camionnage). 
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12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

 

Tarif à 35Fr du 01-07-1968 au 20-10-1970 colis ordinaire dô1 ¨ 3 kg. 

 

 
 

 

Colis postal de 3 kg expédié de Bruxelles 4 vers Eeklo (Province de Flandre-Orientale), le 26 aout 1970. 

Tarif de 35Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Bruxelles 4 ne possède pas de valeurs 

pour colis postaux dôo½ affranchissement avec dôun timbre ¨ 5 et 30Fr ç Baudouin lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Bruxelles 4 (Poste), centre routier dôexp®dition : Bruxelles T.T. groupe de 

destination Gand (lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Gand Est (remise à 

domicile par camionnage).  
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12-06-1967 25Fr 30Fr 35Fr 

01-07-1968 25Fr 35Fr 40Fr 

21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

 

Tarif à 25Fr du 12-06-1967 au 20-10-1970 colis ordinaire jusquô¨ 1 kg. 

 

 
 

Colis postal de moins dô1 kg exp®di® de Bruxelles 4 vers Gent (Province de Flandre-Orientale), le 26 aout 

1970. Tarif de 25Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Bruxelles 4 ne possède pas de valeurs 

pour colis postaux dôo½ affranchissement avec dôun timbre ¨ 20Fr ç Léopold III ï Poortman è et dôun 

timbre à 5Fr « Baudouin lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Bruxelles 4 (Poste), centre routier dôexp®dition : Bruxelles TT, groupe de 

destination Gand (lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Gand Est (remise à 

domicile par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr  (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 27Fr 36Fr 42Fr I 

 

Tarif à 37Fr du 21-10-1970 au 31-12-1970 colis ordinaire jusquô¨ 1 kg. 

 

 
 

Colis postal de moins dô1 kg exp®di® dôAubel (Province de Li¯ge) vers Ferri¯res (Province de Li¯ge), le 7 

décembre 1970. Tarif de 37Frs. 

 

Au vu de ce document, il faut en d®duire que le bureau de poste dôAubel ne poss¯de pas encore les 

valeurs pour colis postaux ¨ 37Fr dôo½ affranchissement mixte avec un timbre ¨ 12Fr ç Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Aubel (Poste), centre routier dôexp®dition : Liège Guillemin, groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à 

domicile par camionnage).  
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Colis postal de moins dô1 kg 

expédié de Grivegnée 

(Province de Liège) vers 

Ferrières (Province de 

Liège), le 21 octobre 1970. 

Tarif de 37Frs. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Grivegnée ne possède pas 

encore les valeurs pour colis 

postaux ¨ 37Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 2Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : Grivegnée (Poste), centre routier dôexp®dition : Liège Guillemin, groupe de 

destination Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) 

(remise à domicile par camionnage).  

 

 

 

 

Colis postal de moins dô1 kg 

exp®di® dôOstende vers La 

Roche (Province de 

Luxembourg), le 10 

novembre 1970. Tarif de 

37Frs. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le bureau 

de poste dôOstende ne 

possède pas encore les 

valeurs pour colis postaux à 

37Fr dôo½ affranchissement 

mixte avec deux timbres à 

6Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

 

 

Bureau dôacceptation : Oostende 1 (Poste), centre routier dôexp®dition : Ostende, transit par centre routier 

de Gand Est, groupe de destination Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution 

Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 27Fr (C.C.) 38Fr (C.C.) 43Fr (C.C.) 

 37Fr (C.O.) 48Fr  (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 27Fr 36Fr 42Fr I 

 

Tarif à 48Fr du 21-10-1970 au 31-12-1970 colis ordinaire jusquô¨ 3 Kg. 

Colis postal de 2 kg expédié 

dôIxelles 4 vers Marche en 

Famenne (Province de 

Luxembourg), le 23 

novembre 1970. Tarif de 

48Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut 

en déduire que le bureau de 

poste dôIxelles 4 ne poss¯de 

pas encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux à 

48Fr dôo½ affranchissement 

mixte avec un timbre à 8Fr 

« Baudouin lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : 

Ixelles 4 (Poste), centre 

routier d'expédition 

Bruxelles T.T. groupe de 

destination Namur 

(lotissement 6), centre routier 

de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage).  

 

Colis postal de 2 kg expédié de 

Molenbeek 4 vers Barvaux sur 

Ourthe (Province de Luxembourg), 

le 17 novembre 1970. Tarif de 48Fr. 

Au vu de ce document, il faut en 

déduire que le bureau de poste de 

Molenbeek 4 ne possède pas encore 

les nouvelles valeurs de colis 

postaux ¨ 48Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec un 

timbre à 10Fr « Léopold III ï 

Poortman » et un timbre à 3Fr 

« Baudouin lunettes ». 

Bureau dôacceptation : Molenbeek 4 

(Poste), centre routier d'expédition 

Bruxelles T.T. groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre 

routier de destination et de 

distribution Marloie (lotissement 62) (remise à domicile par camionnage).  
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Colis postal de 2 kg expédié 

de Bohan (Province de 

Namur) vers Houyet 

(Province de Namur), le 26 

novembre 1970. Tarif de 

48Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de Bohan 

ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis 

postaux ¨ 48Fr dôo½ 

affranchissement mixte avec 

un timbre à 1Fr « Lion 

Héraldique » et un timbre à 

12Fr « Baudouin lunettes ». 

 

 

Bureau dôacceptation : Bohan (Poste), centre routier d'expédition Libramont. groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à 

domicile par camionnage). 

 

 

 

 

Colis postal de 2 kg expédié 

de Wommelgem (Province 

dôAnvers) vers Marcourt 

(Province de Luxembourg), 

le 29 octobre 1970. Tarif de 

48Fr. 

 

Au vu de ce document, il 

faut en déduire que le 

bureau de poste de 

Wommelgem ne possède 

pas encore les nouvelles 

valeurs de colis postaux à 

48Fr dôo½ affranchissement 

mixte avec un timbre à 3,50 

et 5Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

 

Bureau dôacceptation : Wommelgem (Poste), centre routier d'expédition Anvers groupe de destination 

Namur (lotissement 6), centre routier de destination et de distribution Marloie (lotissement 62) (remise à 

domicile par camionnage).  
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21-10-1970 Colis commerciaux = C.C.                 Colis ordinaires = C.O. 

 37Fr (C.O.) 48Fr (C.O.) 53Fr (C.O.) 

01-01-1971 44Fr 54Fr 61Fr III  

11-11-1971 47Fr 59Fr 66Fr III  

 

Tarif à 44Fr du 01-01-1971 au 10-11-1971 colis jusquô¨ 1 kg (bar¯me III). 

 

 
 

Colis postal jusquô¨ 1 kg en bar¯me III exp®di® de Brugge 3 vers Schellebelle (Province de Flandre-

Orientale), le 4 mars 1971. Tarif de 44Fr. 

 

Au vu de ce document, il faut en déduire que le bureau de poste de Brugge 3 ne possède pas encore les 

nouvelles valeurs de colis postaux ¨ 44Fr dôo½ affranchissement mixte avec un timbre ¨ 7Fr « Baudouin 

lunettes ». 

 

Bureau dôacceptation : Brugge 3 (Poste), centre routier d'expédition Bruges. groupe de destination Gand 

(lotissement 9), centre routier de destination et de distribution Alost (lotissement 91) (remise à domicile 

par camionnage).  

 

 

 

 

 


